
LAA-PGM 
La protection sur mesure pour vos collaborateurs 
   
La protection complète pour votre entreprise ainsi que pour la couverture 
sociale de vos employés et pour vous-même en tant q u’indépendant. 

Qu’est-ce qui est assuré par  l’assurance accident et maladie?  Vos avantages en un coup d’œil  
• Une protection complète pour 

votre entreprise ainsi que pour 
votre couverture sociale et celle 
de vos employés  

• Une assurance perte de gain en 
cas de maladie adaptée à vos 
besoins et aux prestations de 

votre caisse de pension  
• Un soutien précieux dans la 

gestion de vos absences 
• De nombreux rabais  
• Si votre personnel est soumis à 

une CCT (Convention collective 

de travail), l’adaptation des 
couvertures en fonction des 
accords prévus pour votre 
branche d’activité  

 

L’assurance accident (LAA) vous protège des frais consécutifs à un accident. 

Elle couvre: 
• Les frais médicaux, le traitement ambulatoire, le séjour à l’hôpital, les 

médicaments ordonnés ainsi que les cures complémentaires et cures de 
bains prescrites. 

• Des indemnités journalières équivalentes à 80 % du salaire LAA dès le 
3ème jour. 

• Des rentes en cas d’invalidité correspondant à 80% du salaire LAA, une 
indemnité pour atteinte à l’intégrité et une allocation pour impotent. 

• En cas de décès, elle prévoit des rentes de survivants pour veuves/veufs 
et orphelins. 

 
L’assurance accident complémentaire  prévoit également la prise en charge 

de séjour à l’hôpital en classe privée et la couverture complète à l’étranger. 
 
L’assurance perte de gain en cas de  maladie (PGM) comprend: 

• Des indemnités journalières pendant 730 jours par cas. 
• Des délais d’attente au choix afin de coordonner les prestations PGM 

avec celles de votre caisse de pension. 

• Une couverture maladie intégrale, couvrant également les maladies 
préexistantes. 

 
Quelles sont les prestations offertes par l’assuran ce accident et maladie?
 • Sunet : ce système informatique gratuit vous permet d’améliorer la 

l’organisation de votre entreprise. Sunet permet le traitement des 
absences de vos collaborateurs, ainsi que l’établissement de statistiques, 
de graphiques et d’analyses pour une gestion globale des absences. 

• Care Managemen t: notre objectif consiste à favoriser le retour de votre 
collaborateur à son poste de travail dans un bref délai. Nous apportons 
ainsi les solutions adéquates pour vos collaborateurs et pour vous en 

qualité d’entrepreneur. 
 

 

Pourquoi choisir l’assurance accident et maladie  d e GENERALI?   

Parce qu’elle offre une protection sociale complète qui répond tant à vos 
besoins qu’à ceux de vos collaborateurs. Les modules disponibles offrent un 

plan complet de sécurité pour votre entreprise. 
 
Parce qu’elle offre une assurance perte de gain adaptée à vos besoins et aux 
prestations de votre caisse de pension. 
Parce qu’elle apporte un soutien important dans la gestion globale des sinistres 
et absences. 

 
La prestation d’assurance peut être, à tout moment, adaptée aux besoins 
individuels de l’entreprise. 
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LAA-PGM: vue d’ensemble
  

Possibilités de combinaison  

Quand et où 
l’assurance est-elle 
valable? 
 

L’assurance entre en vigueur à la date mentionnée 
sur votre police. 
 

Combien de temps 
l’assurance est-elle 
valable ? 

Le contrat peut être conclu pour une durée de 1 à 3 
ans pour la PGM et de 1 à 5 ans pour la LAA.   
 
 

• Assurance d’entreprise 
MODULA 

• Assurance d’entreprise 
MODULA Plus 

• Assurance installations 
techniques TECHNICA 

• Protection juridique pour 
entreprises COMPLETE 

 
Quels types 
d’entreprises peuvent 
être assurés? 
 

Tous types d’entreprises. 
 

 

Comment la prime est-
elle calculée? 

Le montant de la prime est défini en fonction des 

risques assurés, des couvertures choisies et de la 
masse salariale. 
Un rabais de combinaison de 5% est accordé si les 
contrats PGM et LAA sont conclus auprès de 
GENERALI. 
 

 

Un exemple concret   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avez-vous des questions? 

Madame Soleil a créé avec deux collaborateurs une société de conseil. En se 
rendant à son travail, un de ses collaborateurs est impliqué dans un accident de 
la circulation alors qu’il est arrêté à un feu rouge. 
 

Grièvement blessé, il est transporté immédiatement à l’hôpital où il doit être 
opéré au genou à deux reprises. S’ensuit une longue rééducation à l’hôpital 
avec de nombreuses séances de physiothérapie. Une cure de thalassothérapie 
est vivement conseillée. 
 
Madame Soleil est heureusement bien assurée pour ses collaborateurs et n’a 

pas à assumer seule la prise en charge de ce cas alors qu’elle vient de lancer 
sa propre société.  
 
Le traitement ambulatoire, le séjour à l’hôpital, les médicaments ordonnés et la 
thalassothérapie sont assurés par GENERALI. De plus, grâce à la couverture 
complémentaire LAA souscrite par Madame Soleil, des indemnités journalières 

équivalentes à 100 % du salaire sont versées dès le 1er jour. Suivi par le 
médecin-conseil, le retour du collaborateur est facilité au sein de l’équipe et se 
fait dans les meilleurs délais. 
 
Ainsi, Madame Soleil n’a pas à fermer boutique! 
 

 

Pour toute question ou une offre sans 
engagement, contactez simplement 
votre conseiller client GENERALI ou 
consultez notre site Internet 

www.generali.ch. 


